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CONCOURS D'IDEES POUR LE

RACCORDEMENT DE LA VILLE DE NEUCHÂTEL À LA R.N. 5

Extraits du programme
Le but de ce concours d'idées est d'étudier, dans le

cadre de l'aménagement et de l'extension de la ville de

Neuchâtel :

— le raccordement du réseau urbain à la route natio¬
nale 5, entre la région du quai Louis-Perrier et celle
de la route des Falaises ;

— Le tracé des routes cantonales n° 10 (Les Verrières-

Neuehâtel) et n° 11 (Le Locle-La Chaux-de-Fonds-
Neuchâtel), du carrefour du Vauseyon à la RN 5 ;

— l'utilisation des terrains d'extension gagnés sur le

lac par les comblements en cours et ceux qui pourront

être exécutés à l'avenir, y compris leur
prolongement sur les terrains existants, en fonction des

besoins généraux de la vdle.

En accord avec la commission des concours de la SIA,
les normes nos 152 et 153 sont applicables.
Le jury chargé d'examiner et de classer les projets est

composé comme suit :

MM. Fernand Martin, président, conseiller communal,
Neuchâtel ;

Paul-Eddy Martenet, conseiller communal, Neuchâtel ;

Robert Ruckli, directeur du Service fédéral des routes
et des digues, Berne ; Georges Béguin, avocat, Genève ;

Alberto Camenzind, architecte, Lausanne ; François
Guisan, ingénieur, Lausanne ; Olivier Keller, ingénieur,
Lausanne ; Arthur Lozeron, architecte, Genève ; Hans

Marti, architecte, Zurich.
Suppléants : MM. Edmond Rey, adjoint du Service
fédéral des routes et des digues, Berne ; Marcel Jenni,
ingénieur, Zurich ; Théo Waldvogel, architecte
communal, Neuchâtel.
Experts : MM. Jean-Daniel Dupuis, ingénieur cantonal,
Neuchâtel ; Pierre Kipfer, adjoint à l'ingénieur cantonal,
Neuchâtel ; Jean Cachelin, ingénieur communal,
Neuchâtel.

Le concours est ouvert à tout architecte et ingénieur
domicilié en Suisse.

En raison de la complexité des problèmes posés, il est

suggéré aux concurrents de former équipe.
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